
 

OBJECTIFS DU PARCOURS 

 Acquérir les bases de la réglementation et 
de l'action en matière de relations 
internationales d'une collectivité territoriale ; 

 Développer ses capacités en matière de 
planification, de gestion et de financement d’un 
projet d’action internationale (gestion du cycle 
du projet) ; 

 Se construire un premier réseau de 
contacts dans la coopération décentralisée. 
 

INSCRIPTION 
 

Public : Ce parcours qualifiant s’adresse aux 

personnels des collectivités territoriales 

souhaitant développer une connaissance de la 
coopération décentralisée, notamment dans le 
cadre d’un nouveau poste ou d’une évolution de 
carrière.  
 

Bulletin d’inscription : 
- A télécharger sur notre site Internet : 
www.coopdec.org, rubrique Formation. 

- Ou à demander à formation@coopdec.org. 
 

Coût : 

585 € TTC (489,13 €  HT) pour une 

inscription individuelle 
1 725 € TTC (1 442,31 € HT) pour toute 

inscription par son employeur, une institution 
(DIF, OPCA, …) 

 

PEDAGOGIE 
 

Ce parcours de formation retient de la 

formation traditionnelle : la recherche de 
qualité dans les informations transmises, le 
principe du cycle qui permet d'envisager une 
progression personnelle, et la nécessité d'un 

contenu transmis en amont de tout débat. Il 
s’inspirera aussi des nouvelles pratiques 
d’échanges de savoirs et notamment de 
l'interactivité, des TIC et de la pratique du 
dialogue comme moyen d'accéder au contenu. 
 

 

MISE EN RESEAU 
 

Chaque jour, au-delà des interventions 
pédagogiques, un professionnel de la 
coopération décentralisée sera invité, de 17h à 

18h, pour échanger avec les participants sur 
son parcours professionnel et les tâches liées à 
son poste de travail. 
 
 

ORGANISATION 
 

Durée : 3 modules de 3 jours sur 3 semaines 
 

Calendrier : 
Octobre 2011 

5-6-7 octobre 2011 
12-13-14 octobre 2011 
19-20-21 octobre 2011 

 
Février 2012 

1-2-3 février 2012 
8-9-10 février 2012 

15-16-17 Février 2012 

 
Possibilité de panachage des dates, en 

respectant l’enchaînement des modules. 
 
 
 

Lieu : sauf annonce contraire 
Agence COOP DEC Conseil 
30, rue Claude Tillier – Paris 12ème   
M° Reuilly-Diderot  

Possibilité d’accueil par des collectivités 
territoriales pour une journée, en région 

parisienne. 
 
 

L’Agence COOP DEC Conseil qui a pour vocation 

d'accompagner les collectivités et leurs 
partenaires dans leur cheminement dans le 
monde de la coopération décentralisée, 
souhaite répondre, par la création de ce 

parcours, aux attentes des personnes 
désireuses de postuler dans les collectivités 
territoriales ou nouvellement engagées dans un 
service. 

 

Agence COOP DEC Conseil  
 

Parcours de Formation 
Organisé depuis 2004 

 

 

 
« L’action internationale 

des collectivités 
territoriales » 

 
 
 

9 jours de formation 
  

 
Octobre 2011 

Février 2012 
 

 
3 modules de 3 jours sur 3 semaines 

 
 
 

Dans le but d’accompagner la 
professionnalisation des acteurs de la 

coopération décentralisée, l’Agence COOP DEC 
Conseil vous propose une spécialisation dans le 

domaine des relations internationales des 
collectivités territoriales. 

 
 

Pour de plus amples renseignements  

n’hésitez pas à nous contacter  
 

formation@coopdec.org 
 

01 – 40 – 09 – 20 – 26 

www.coopdec.org

http://www.coopdec.org/
mailto:formation@coopdec.org
mailto:formation@coopdec.org


 

MODULE 1  
 

LA COOPERATION DECENTRALISEE  

 

 

Historique & Structuration 

Règles publique et coopération 
 

Posséder l’histoire de la coopération : du 

jumelage à la coopération décentralisée 
 Historique et motivations de 1950 à nos jours 
 L'engagement des collectivités aujourd'hui  
 La place des collectivités sur la scène 

internationale et l’intérêt croissant des bailleurs  
 

Connaître le cadre légal de l’action 

internationale des collectivités territoriales 
 Présentation juridique 
 Principaux enseignements de la jurisprudence 
 

Organiser la gestion locale de l'action 

internationale des collectivités territoriales 
 La structuration du service international 
 Le recours à des opérateurs externes 
 Le conventionnement avec des acteurs locaux 
 

Assurer la gestion financière de la coopération 

décentralisée 
 

S’interroger sur la place des associations 

locales de solidarité internationale 
 Différence entre coopération décentralisée et 

soutien aux acteurs locaux 
 Principales règles de subventionnement des ASI 
 Mise en réseau, formations, aide au passage de 

l’idée au projet 

 

Coopération décentralisée – outil de 

développement local 

 

 

MODULE 2 
 

CONDUITE DE PROJET 

 

 

Montage de projet et Cadre logique 

Evaluation en coopération décentralisée 
 

Bien concevoir pour bien réaliser et bien 

évaluer  
 La notion de cycle du projet  
 L’identification des temps forts et des documents 
 Les points d’appui pour chaque étape 
 

Construire un cadre logique  
 La démarche de construction du cadre logique 
 L’élaboration des stratégies d’intervention 
 La détermination des hypothèses importantes : 

outils d’analyse 
 Les indicateurs objectivement vérifiables (IOV) 

et leurs sources de vérification : vers une 
« opérationnalisation » du cadre logique 

 Le cadre logique comme outil de suivi 

 

Travail de groupe sur cas concrets 

 

MODULE 3 
 

FINANCEMENT ET GESTION  ET ACTION 

INTERNATIONALE 

 

Bailleurs de fonds et appels à projets 
 

Posséder une cartographie des bailleurs 

nationaux et internationaux :  
 Financements français : appui des ministères  
 Nouveau rôle de l’AFD, … 
 Union Européenne – EuropeAid : Programme 

ANE-ALD 
 Banque Mondiale et banques régionales de 

développement 
 

Savoir répondre aux appels à projets et 

appels d’offres : cas de l’appel à projet de 

l’Union européenne ANE-AL  
 Le principe des priorités politiques et leur 

transcription en programmes  
 Le dispositif d'étude du dossier 
 La préparation des CV et des experts 

 

Pratiques du suivi et de l’évaluation en 

coopération décentralisée 
 Les critères de l’évaluation 
 Le rôle de différents acteurs de l’évaluation 
 L’usage de l’évaluation 

PROGRAMME DES MODULES 
 

PROFESSIONNELS DE LA COOPERATION DECENTRALISEE QUI SONT DEJA INTERVENUS 
 

Laure Feret – CG Essonne – présidente de 

l’ARRICOD 
Jane Bernard – Via le monde, CG Seine-Saint-

Denis 
Anne-Laure Barrès – Ivry-sur-Seine  
 

 

Valérie Gaude Da Sylva – Suresnes 

Camille Al Dabaghy – Consultante – doctorante 
sur la coopération décentralisée 

Charlotte KALINOWSKI – SIAAP 
Etc… 
 

INTERVENANTS DE L’AGENCE 
 

Yannick Lechevallier – Directeur Général 
 

 

Albane Levoyer – Chargée de mission  

 
Le parcours est animé par l’équipe de l’Agence COOP DEC Conseil et des intervenants extérieurs. 


